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Monsieur le Maire présente au Conseil une proposition de convention
relative à la vérification des conditions de regroupement familial avec
l'OFII.
En effet, la vérification des conditions de regroupement familial des
étrangers en matière de logement de de ressources incombe à M. le
Maire.

Cette convention permet de déléguer cette tâche à l'OFII qui transmet
ses enquêtes à M. le Maire dans les délais impartis pour avis:
Niveau 1 : Enquête relative au logement
Niveau Il : Enquêtes relatives au logement et aux ressources.

Cette convention est signée pour une durée d'un an, renouvelable par
tacite reconduction.

Il demande au Conseil de bien vouloir se prononcer,

LE CONSEIL

Après avoir entendu l'exposé de Monsieur le Maire,

Approuve, à l'unanimité des présents+ 6 procurations, les termes de la
convention présentée et,

Autorise Monsieur le Maire à retenir le niveau Il et à la signer avec
Monsieur le Préfet et Monsieur le Directeur Général de l'OFII.

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus.

Le Maire,

Jean-François GUIBBERT

La Secrétaire,

Françoise CRASSOUS
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